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Cher adhérent, 
 
Pour faire suite aux intempéries de ces derniers mois, ADIVALOR organise une collecte 
exceptionnelle des déchets souillés par les inondations (seaux plastiques, ficelles plastiques, filets 
balles rondes et films plastiques d’élevage) dans les points ci-dessous : 
 

- Ecuires (Unéal) 
- Beussent (Duriez et fils)  
- Marquise (Unéal) 
- Samer (Vaesken) 
- Ledinghem (Groupe Carré)  

 
Les bennes seront accessibles les mardi 16 et mercredi 17 janvier 2024. 
 
ATTENTION : Les ficelles, filets, films d’enrubannage et bâches d’ensilage doivent être conditionnés 
différemment car les filières de valorisation ne sont pas les mêmes. Le respect des cahiers des 
charges et une bonne préparation des plastiques usagés sont nécessaires pour votre protection, celle 
des agents de collecte et pour faciliter le recyclage des déchets. Pour rappel, si les consignes de 
collecte ne sont pas respectées, les sacs non conformes pourront être refusés et ceux non pris en 
charge par ADIVALOR feront l’objet d’une refacturation par les distributeurs sur la base de 50€/sac. 
 
Les films plastiques usagés du maraîchage ne sont pas pris en charge et font l’objet de collectes 
spécifiques. Vous pouvez contacter la Chambre d’agriculture au 03.21.60.57.60 pour de plus amples 
renseignements. 
 
 
 

 
Lucie DELBARRE  
Présidente  
 
 
 

 
 
 
 

 
 



 
 
 
 
 

 
 

 


